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Fixer un prix est une étape délicate. L’objectif étant de pouvoir vendre, pour être 
rentable et assurer la pérennité de l’entreprise. Pour fixer un prix, nous 
distinguons les facteurs suivants : 

Les coûts
Permet de fixer le prix de revient

La demande
Permet de fixer le prix de vente psychologique

La concurrence
Permet d’éviter une guerre des prix

Les facteurs de la fixation des prix



Le prix de revient est un des éléments essentiels de votre gestion, car il 
définit le prix de vente minimum en dessous duquel vous ne pouvez 
vendre vos produits et/ou vos services. Calculer un prix de revient permet 
de ne pas fixer un prix trop bas pour un produit et service et ainsi ne pas 
vendre à perte.

De quoi se compose le prix de revient ?

 Les coûts liés aux achats et frais directs des travaux

 Les coûts liés à la production et aux frais généraux

La fixation du prix de revient



 Les coûts liés aux achats et frais directs

• Quel est montant d’achat de matières premières pour fabriquer ce produit ?

• Quel a été le coût de la livraison ?

• Vous avez utilisé combien de consommables ( clous, colle, sable, ciment, 
etc.…) combien vous ont coûté ces consommables ?

• Quelles ont été les charges d’exploitation spécifiques à cette fabrication ?

La fixation du prix de revient



 Les coûts liés à la production et frais 
généraux

• Combien d’heures avez- vous passé à fabriquer ce produit ?

• Quelles ont été les charges d’exploitation fixes ?

La fixation du prix de revient



Le calcul

Coût d’achat direct 
+ 

Coût de production et frais généraux N-1 ou Budget prévisionnel 
=

Prix de revient

La fixation du prix de revient



Le calcul

Coût de production et frais généraux N-1 ou Budget prévisionnel 
Nombre d’heures facturées N-1 ou prévues

=
Coût Main d’œuvre horaire

La fixation du taux horaire



Il existe plusieurs méthodes dans la tarification des produits et services 
adoptées par les petites entreprises. Le meilleur choix n'existe pas, mais va 
essentiellement dépendre du type des facteurs qui influencent les décisions 
d’achat de vos clients et de la nature de la concurrence.

 Prix de revient + marge bénéficiaire

C’est la méthode la plus élémentaire, qui consiste à définir le prix à partir 
d’un taux de marge ajouté au coût total.

 Prix de marché

Il s’agit de vendre plus cher, moins cher ou au même prix que son principal
concurrent sur le marché. Cette méthode ne peut être utilisée sans analyse 
préalable de son prix de revient.

La fixation du prix de vente



Exemple concret



Exemple concret

CALCUL DU PRIX DE VENTE

Coût d'achat matiére Coefficient sur Achat 1,3

Dénomination Quantités Prix Unitaire 
Fournisseur

Total HT 
Fournisseur

Coefficient 
Achat HT

Tuyauterie 15 10,00 € 150,00 € 1,3 195,00 €

Calcul prix main d'œuvre horaire Bilan N-1
Marge globale N-1 38110
résultat courant N-1 12354
Nombre d'heures facturés N-1 1200

Coût de production et de frais généraux Coût MO N-1 21,46

Dénomination Nombre 
d'heures Prix Main d'œuvre Total Taux de marge HT

Pose 2 21,46 € 42,93 € 1,4 60,10 €

Total du prix de vente Marge réalisée HT TVA 20% TTC

Fournitures 45,00 € 195,00 € 39,00 € 234,00 €

Main d'oeuvre 17,17 € 60,10 € 12,02 € 72,12 €

Total du prix de vente 306,12 €



Données statistiques par métier



Données statistiques par métier



Présentation du CGA2APL

● Association loi 1901 crée par l’ UPA (CAPEB, 
UNAMS, CGAD)

● 29 ans au service des Artisans

● Plus de 7800 adhésions

● Conseils en Gestion

● Prévention des risques
Alimentaire 14%
Autres 2%
Bâtiment 55%
Commerce 1%
Loueur de fonds 4%
Services/Production 24%



Baromètre de l'entreprise



Les avantages fiscaux

Réduction d’impôt jusqu’à 915 € pour frais de 
tenue de comptabilité et d’adhésion à un OGA, si 
option pour le régime réel.
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